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R È G L E M E N T  o p é r a t i o n n e l  N O  1 7 0  
 

C O N C E R N A N T  D I V E R S  C O M M E R C E S  
 
 
A l'intérieur des limites de la Ville d'Hudson les choses suivantes sont interdites excepté dans les édifices publics, 
à des buts non-commerciaux et approuvées par résolution du Conseil de la Ville d'Hudson: 
 

Plus de deux machines à boules/jeux électroniques par édifice commercial, salles de tir et arcades de jeux 
électroniques.  

 
1. Toute personne enfreignant l'une des dispositions du présent règlement, ou tolérant ou permettant une telle 

infraction, commet une infraction et est passible, en plus des coûts, à l'amende suivante: 
1. pour une première infraction:  

 un minimum de CENT DOLLARS (100 $) et un maximum de MILLE DOLLARS (1 000 $) si le 
contrevenant est une personne physique ou un maximum de DEUX MILLE DOLLARS (2 000 $) si le 
contrevenant est une personne morale;  

 
2. dans le cas d'une récidive: 

 un minimum de DEUX CENT DOLLARS (200 $) et un maximum de  DEUX MILLE DOLLARS (2 000 $) si 
le contrevenant est une personne physique et un maximum de QUATRE MILLE DOLLARS (4 000 $) si le 
contrevenant est une personne morale.  
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